
FRANCE

OBJECTIF POUR 2010: 
€5,822 MILLIARDS ($8,398 milliards)

APD EN 2008 POUR L’ASS: 
€2,456 MILLIARDS ($3,542 milliards)

AUGMENTATION 2007–08: 
-€423 MILLIIONS (-$610 millions)

EFERENCE 2004: 
€2,213 MILLIARDS ($3,192 milliards)

AUGMENTATION NÉCESSAIRE 2008–09:
€1,683 MILLIARDS ($2,428 milliards)

AUGMENTATION ESTIMÉE 2008–09:
€414 MILLIIONS ($597 millions)

APD GLOBALE: 
€6,973 MILLIARDS ($10,058 milliards)
(0,36% APD/RNB GLOBALE)

7%
% RÉALISÉ Á CE JOUR DES AUGMENTATIONS 
PROMISES POUR 2010

Au sommet de Gleneagles, la France s’était engagée à porter 
son APD à au moins 0,51% de son RNB d’ici 2010, et à 0,7% 
d’ici 2012 (une date butoir qui a été repoussée ultérieurement 
à 2015),1 Cet engagement avait été fait dans le contexte de 
celui de l’assistance pour le développement de l’UE en 2005. 
L’engagement de l’UE stipulait que 50% des augmentations 
d’APD globale seraient à destination de l’Afrique sub-
saharienne, mais la France s’était engagée à débourser 66% 
de tous ses apports d’APD bilatérale dans la région ainsi que 
50% de son assistance multilatérale. 
	 Afin de respecter son engagement de Gleneagles, la 
France devrait porter son APD à destination de l’Afrique sub-
saharienne de 2,213 milliards d’euros (3,192 milliards USD) 
en 2004 à 5,822 milliards d’euros (8,398 milliards USD) 
en 2010. Comme pourcentage du RNB, c’est le plus large 
engagement parmi les pays du G7 (0,31%), et le second sur 
le plan des volumes après les États-Unis.

QUEL EST L’ENGAGEMENT D’ASSIS-
TANCE AU DEVELOPPEMENT?

« L’Europe sera au rendez-vous du 0,7% en 2015. C’est un 
choix politique majeur, c’est un choix politique unanime et 
je demande aux pays qui sont ici et qui ne participent pas 
au continent européen de considérer qu’avec les difficultés 
sociales, économiques, financières, politiques qui sont les 
nôtres, ce choix est un choix fondateur. »

NICOLAS SARKOZY NOVEMBRE 2008
DISCOURS PRONONCÉ EN TANT QUE PRÉSIDENT  
DE L’UE À LA CONFÉRENCE DE DOHA SUR  
LE FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT

DECLARATION DU CHEF DE L’ETAT

Malgré une augmentation de ses apports d’APD globale en 
2008, l’APD de la France destinée à l’Afrique sub-saharienne a 
accusé un fléchissement entre 2007 et 2008. Pour la première 
fois, l’Allemagne a maintenant dépassé la France comme 
pourvoyeur d’aide au développement à l’Afrique sub-saharienne. 
La France a dévié de ses engagements de 2010, et cette 
réduction de son assistance nécessitera encore de plus fortes 
augmentations à destination de cette région au cours des deux 
prochaines années pour qu’elle puisse tenir ses engagements 
en 2010. Malheureusement, le budget français montre que le 
niveau d’APD globale n’augmentera que légèrement au cours 
des deux prochaines années, et les chiffres provisionnels des 
augmentations d’APD pour l’Afrique sub-saharienne en 2009 
seront uniquement suffisants pour compenser les réductions 
effectuées en 2008. Il faudra apporter des changements 
radicaux aux niveaux budgétaires de la France et à ses priorités 
de dépenses pour que les engagements de Gleneagles et les 
objectifs de l’UE soient réalisés. 
	 La France a joué un rôle de leader parmi les pays du G8 
pour le financement du Fonds Mondial de lutte contre le SIDA, 
la tuberculose et le paludisme. Elle trouvera certainement 
difficile par la suite de respecter ses engagements sectoriels 
compte-tenu des récentes coupes budgétaires survenues dans 
son assistance au développement.

ÉVALUATION GLOBALE
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La France a dévié de son engagement vis-à-vis de l’Afrique 
sub-saharienne et s’en est encore éloignée cette année. 
En 2008, son APD pour la région, hors remise des dettes 
bilatérales, a en fait chuté de 423 millions d’euros (610 
millions USD). Ses déboursements bilatéraux ont chuté de 
535 millions d’euros (771 millions USD) comparé aux niveaux 
de 2007, bien que cette chute ait été légèrement compensée 
par une modeste augmentation de 112 millions d’euros (162 
millions USD) de ses dépenses multilatérales. Pour suivre une 
trajectoire linéaire lui permettant d’atteindre son objectif en 
2010, la France aurait dû augmenter de 981 millions d’euros 
($1,415 milliards USD) l’APD destinée à l’Afrique  
sub-saharienne. 
	 Au cours des quatre dernières années qui se sont écoulées 
depuis les engagements de Gleneagles, et en utilisant un point 
de référence en 2004, l’augmentation totale de la France se 
chiffre à 243 millions d’euros ($351 millions USD). Dans ce 
chiffre, l’APD bilatérale, hors remise de dettes, a chuté de  
93 millions d’euros (134 millions USD), tandis que  
l’APD multilatérale augmentait de 336 millions d’euros  
(485 millions APD). 
	 La France a réduit son APD destinée à l’Afrique sub-
saharienne au cours d’une année où l’APD global, hors remise 
des dettes bilatérales, avait augmenté dans les faits de 12%. 
Ainsi, au même moment où la France s’engageait à privilégier 
l’Afrique sub-saharienne par rapport aux autres régions, elle lui 
accordait dans les faits une moindre priorité. En termes réels, 
la France a augmenté l’APD globale de 737 millions d’euros 
(1,064 milliards USD) par rapport aux niveaux 2007, pour la 
porter à 6,973 milliards d’euros ($10,058 milliards USD) en 
2008, ou 0,36% APD/RBN.

LA FRANCE EST-ELLE EN BONNE 
VOIE DE RÉALISER SES PROPRES 
ENGAGEMENTS D’ASSISTANCE AU 
DÉVELOPPEMENT POUR L’AFRIQUE 
SUB-SAHARIENNE ?

L’engagement de la France vis-à-vis de l’Afrique sub-
saharienne doit être exécuté en 2010. Si la France augmente 
régulièrement ses apports au cours des deux prochaines 
années en vue d’atteindre cet objectif, elle devra augmenter 
de 1,683 milliards d’euros (2,428 milliards USD) hors 
remise de dettes bilatérales, l’APD destinée à la région en 
2009 et aussi en 2010. Pour 2009, cela représenterait une 
augmentation de 69% par rapport aux chiffres de 2008. 
	 Le plus récent budget de la France fournit pour la première 
fois des renseignements couvrant une période de trois ans, 
de 2009 à 2011. En se basant sur ces informations, ONE 
estime que l’APD globale de la France hors remise des dettes 
bilatérales, atteindra 7,106 milliards d’euros ($10,25 milliards 
USD) en 2009 et 7,282 milliards d’euros (10,5 milliards USD) 
en 2010. 
	 Bien qu’une estimation de la part exacte qui sera allouée  
à l’Afrique sub-saharienne ne soit pas disponible, ONE a 
calculé sur la base de la moyenne des allocations depuis 
2007, que l’APD de la France destinée à l’Afrique sub-
saharienne représenterait approximativement 40% de son 
APD globale, ou 2,87 milliards d’euros (4,14 milliards 
USD) en 2009. Cela représente une augmentation de 414 
millions d’euros (597 millions USD) par rapport à 2008, 
très loin des 1,683 milliards d’euros (2,428 milliards USD) 
d’augmentations nécessaires pour se maintenir sur la bonne 
voie. En outre, l’APD destinée à la région est estimée pour 
2010 à 2,986 milliards d’euros (4,306 milliards USD), très 
loin de ce dont la France aurait besoin pour remplir son 
engagement de Gleneagles pour l’Afrique.

QUELS PROGRÈS DOIT ACCOMPLIR 
LA FRANCE POUR RÉALISER SES 
OBJECTIFS D’ASSISTANCE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE?

AUGMENTATION NÉCESSAIRE 2008–09
€1,683 MILLIARDS ($2,428 milliards)

AUGMENTATION ESTIMÉE
€414 MILLIONS ($597millions)
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APD DE LA FRANCE POUR L’AFRIQUE  
SUBSAHARIANNE AFRIQUE ET OBJECTIF 2010
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APD MULTILATERALE

APD BILATERALE

ALLEGEMENT DE LA DETTE BILATERALE

OBJECTIF APD

PARCE QUE LES CONTRIBUTIONS MULTILATERALES 
SONT SOUVENT DEBOURSÉES EN VERSEMENTS 
UNIQUES, IL EST CONSIDÉRÉ PLUS JUSTE DE LISSER 
2004 ET 2005 AFIN D’ÉTABLIR UNE LIGNE DE 
RÉFÉRENCE POUR MESURER LES PROGRÉS.
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ADP 
GLOBALE 
TOTALE

ALLEGE-
MENT DE LA 
DETTE  
BILATERALE

APD 
GLOBALE 
TOTALE
(hors remises de 
dettes bilatérales)

APD/RNB 
GLOBAL 

APD MULTI-
LATÉRALE  
A L’ASS

APD TOTALE 
A L’ASS

APD TOTALE 
A L’ASS

ALLEGE-
MENT DE 
LA DETTE 
BILATÉRALE 
(ASS)

APD 
BILATÉRALE 
A L’ASS

APD/RNB  
A L’ASS

(mondiale)

(hors remises de 
dettes bilatérales)

(hors remises de 
dettes bilatérales)

(hors remises de 
dettes bilatérales)

(hors remises de 
dettes bilatérales)

QUELS ONT ÉTÉ LES FLUX D’APD DEPUIS 2004?
EN MILLIONS D’USD, VALEUR 2008 (EN EURO VALEUR 2008)
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La déclaration adoptée au Forum de Haut Niveau de Paris 
sur l’efficacité de l’aide en 2005 (la Déclaration de Paris) 
formulait un consensus croissant sur les mesures nécessaires 
pou rendre l’APD plus efficace. Ce consensus a été réitéré et 
élargi lors du Forum de Haut Niveau sur l’efficacité de l’aide 
d’Accra en 2008. Á Gleneagles, le G8 a fait référence à la 
Déclaration de Paris en convenant de « mettre en œuvre tous 
les engagements que nous avons pris dans la Déclaration de 
Paris sur l’efficacité de l’aide, et nous en assurerons le suivi, 
y compris en ce qui concerne le renforcement des mesures 
de déliement de l’aide, son décaissement d’une manière plus 
rapide et plus prévisible par l’intermédiaire de systèmes de 
pays partenaires si possible ». 
	 ONE a choisi quatre mesures d’efficacité de l’APD pour 
contrôler les performances des pays: La prévisibilité (le 
déboursement réel par rapport à l’aide programmée); la 
transparence et le reporting (le montant de l’APD figurant dans 
les budgets des pays bénéficiaires); l’utilisation des systèmes 
nationaux (la manière dont l’APD utilise les systèmes du pays 
bénéficiaire); et enfin le degré de l’APD déliée et les appels 
d’offres concurrentiels locaux. Ces quatre mesures ont été 
choisies en raison de leur importance et de la disponibilité  
des données. 
	 La France figure au cinquième rang des pays du G7 
pour l’efficacité de son assistance pour le développement. 

EFFICACITE ET QUALITE DE 
L’ASSISTANCE DE LA FRANCE  
POUR LE DEVELOPPEMENT

Ce classement est mesuré en fonction d’une série de dix 
indicateurs portant sur ces quatre mesures. Elle obtient un 
score moyen comparé au groupe du G7 dans la plupart des 
secteurs et doit en particulier améliorer la prévisibilité de 
son APD. Bien qu’il y ait eu une augmentation substantielle 
depuis l’année passée pour la mise en correspondance des 
estimations des apports d’APD par les pays bénéficiaires 
et les déboursements actuels, la France est quand même 
avant-dernière avec cette mesure de transparence comparée 
aux autres pays du G7 qui ont fait des améliorations plus 
substantielles. Toutefois la France figure au deuxième rang des 
pays du G7, selon l’autre mesure de transparence, qui évalue 
la part d’APD figurant dans le budget national des  
pays bénéficiaires. 
	 La France a considérablement augmenté son utilisation des 
systèmes nationaux de gestion financière, ce qui lui a valu de 
remonter de l’avant-dernière place il y a un an, à la quatrième 
aujourd’hui et également de se situer au milieu du peloton des 
pays du G7 par rapport à l’utilisation des systèmes nationaux 
de livraisons. Elle se situe toujours au milieu du peloton des 
pays du G7 pour le déliement de l’APD et a en fait augmenté 
sa part d’APD lié entre l’étude de référence et celle de 2008. 
	 La France a joué un rôle très positif en tant que présidente 
de l’UE lors du Sommet d’Accra sur l’efficacité de l’aide. 
Malheureusement, ce rôle n’est pas assorti à la performance 
plus faible de la France pour maintenir les niveaux d’APD 
auxquels elle s’était engagée ou pour obtenir un score élevé 
dans les mesures de l’efficacité de l’APD qui sont suivies  
dans ce rapport.
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Cette section passe en revue la performance et les efforts de 
la France en relation avec chaque engagement sectoriel du 
G8 suivi par ONE. La France continue d’être nettement en tête 
du financement du Fonds Mondial de lutte contre le SIDA, la 
tuberculose, et le paludisme : en terme de volume elle en est 
le second donateur. Bien qu’elle ait une bonne performance 
en matière d’annulation de la dette, elle n’a pas encore annulé 
ses créances commerciales post date butoir contrairement 
à d’autres pays du G8. Comme pour ses homologues de 
l’UE, on considère qu’elle a dévié de ses engagements pour 
le commerce. Bien que l’UE prenne la tête des négociations 
commerciales avec les régions africaines sur les accords de 
partenariats économiques, la France, par son opposition au 
démantèlement des subventions agricoles nuisibles, entrave 
les avancées pour l’élargissement de conditions commerciales 
plus équitables en faveur des pays en développement. Bien 
que ce ne soit pas le seul pays à s’opposer à une réduction 
de ces subventions, la France pourrait changer le débat si sa 
position évoluait. 
	 Cette section aborde des récents changements et 
développements pertinents dans l’APD de la France, en 
rapport avec ces secteurs. Les chiffres du CAD de l’OCDE 
utilisés dans cette section proviennent des données de 2007 
relatives aux engagements : ils sont les chiffres disponibles 
les plus récents. Lorsqu’il y a des engagements spécifiques 
et mesurables vis-à-vis desquels la France peut être tenue 
comptable, ONE a classé le pays comme étant EN BONNE 
VOIE ou EN RETARD par rapport à la réalisation de ces 
engagements. Dans le secteur dans la santé où le suivi 
porte sur plusieurs engagements différents, les progrès sont 
identifiés sans porter de jugement sur la tenue éventuelle de 
ces engagements.

LA FRANCE JOUE-T-ELLE SA PART 
POUR RÉALISER LES ENGAGEMENTS 
SECTORIELS DU G8?

DETTE
•	 A l’instar des autres pays du G8, la France a convenu 
	 d’annuler 100% des dettes conditionnelles pour les pays  
	 les plus pauvres, d’abord par le biais de l’initiative PPTE  
	 et ensuite de l’initiative MDRI.

•	 Savoir jusqu’à quel point les donateurs tiennent leurs 
	 engagements en matière de compensation des IFI par  
	 rapport à leurs pertes de revenus liées au non- 
	 remboursement des dettes constitue une manière  
	 importante de mesurer les progrès réalisés vis-à-vis des  
	 dettes. La France est en bonne voie de tenir ces  
	 engagements. Au total, elle s’est engagée à couvrir le coût  
	 de l’annulation des dettes multilatérales qui se chiffrent à  
	 2,468 milliards USD jusqu’en 2044, un chiffre excédant  
	 les 2,314 milliards USD qui représente sa part.

•	 Dans le cadre de ses engagements, la France a promis 
	 648,5 millions USD à l’IDA entre 2006 et 2019 pour  
	 compenser les non remboursements dus à la MDRI.  
	 A la date du 30 juin 2008, elle a fait un engagement  
	 inconditionnel de 517,49 millions USD, soit environ 80%  
	 du montant compensatoire nécessaire. La France est par  
	 conséquent sur la bonne voie, et dispose d’un temps  
	 suffisant pour exécuter le reste.

•	 La France a annulé 100% des dettes bilatérale dues par 
	 les pays PPTE ayant franchi le point d’achèvement, à une  
	 notable exception : Elle n’a pas encore annulé ses  
	 créances commerciales post date butoir et ne s’est donc  
	 pas engagée autant que les autres pays du G8.

EN BONNE VOIE

AGRICULTURE
•	 Même avant l’engagement souscrit à Hokkaido d’inverser 
	 le déclin du financement du G8, la France avait tenu cet  
	 engagement avec des augmentations entre 2004 et 2007  
	 totalisant 342,61 millions USD pour l’agriculture en Afrique  
	 sub-saharienne. Toutefois, cet engagement reste faible.

•	 La France a déboursé 478,84 millions USD pour 
	 l’agriculture en Afrique sub-saharienne en 2007, plus que  
	 le double de ses niveaux de 2006, et 90,44 millions USD  
	 pour l’aide alimentaire dans la région.

•	 Le président Sarkozy et la France ont pris la tête de la 
	 campagne pour faire approuver par l’UE l’utilisation d’un  
	 fonds d’un milliard d’euros (1,44 milliards USD) financé par  
	 les excédents budgétaires inutilisés de l’UE en vue de  
	 soutenir l’agriculture dans le monde en développement  
	 (ONE calcule que 760 millions d’euros ($1,096 milliards  
	 USD) s’ajouteront à l’APD déjà budgétisée au niveau de  
	 la CE). Cela a été a approuvé par l’UE en décembre 2008.  
	 Au moins 800 million d’euros (1,15 milliards USD) seront  
	 déboursés en 2009.
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EAU ET ASSAINISSEMENT
•	 Ce rapport interprète l’engagement souscrit par le G8 pour 
	 l’eau et l’assainissement comme voulant dire qu’un  
	 donateur devrait allouer 5,5% de son APD pour l’Afrique  
	 sub-saharienne à ce secteur. En 2007, la France a  
	 déboursé 336 millions d’euros dans ce secteur en Afrique  
	 sub-saharienne, ce qui représente 6,37% du total de  
	 l’APD à destination de la région, un montant qui dépasse  
	 l’objectif d’APD fixé à 5,5%.

•	 Les 6,37% d’APD dévolue par la France à l’Afrique 
	 sub-saharienne qui ont été dépensés pour le secteur de  
	 l’eau et de l’assainissement représentent une  
	 augmentation par rapport aux 5,17% consacrés au même  
	 secteur en 2006. Toutefois, ce pourcentage  
	 d’augmentation est trompeur. Les faibles niveaux d’APD  
	 de la France gonflent artificiellement sa performance dans  
	 ce secteur, puisqu’il s’agit d’un pourcentage du montant  
	 total d’APD consacré à l’Afrique sub-saharienne (l’APD  
	 totale de la France pour la région a en fait diminué de  
	 16% entre 2007 et 2008). Afin d’accomplir de réels  
	 progrès dans ce secteur, la France doit augmenter ses  
	 niveaux globaux d’APD et travailler avec les autres nations  
	 pour proposer un meilleur engagement collectif concernant  
	 les ressources d’eau et d’assainissement.

ÉDUCATION
•	 En 2007 la France a consacré 195 millions USD 
	 à l’éducation primaire en Afrique sub-saharienne.  
	 Ce montant était sensiblement proche de sa part  
	 proportionnelle des 217 millions USD requis chaque  
	 année pour réaliser l’EPU dans la région.

•	 La France devra porter son assistance à 200 millions 
	 USD en 2008 pour être sûr de pouvoir tenir son  
	 engagement de Gleneagles en matière d’éducation.

•	 La France figure au premier rang des donateurs parmi les 
	 pays du G8 pour l’éducation en Afrique sub-saharienne,  
	 mais ne consacre qu’un petit pourcentage de son APD  
	 à l’éducation primaire (20% en 2007). Une large part  
	 du budget de l’éducation de la France continue à financer  
	 l’enseignement supérieur et les frais de scolarité qui ne  
	 viennent pas directement à l’appui des objectifs de  
	 l’éducation nationale dans les pays bénéficiaires. En mars  
	 2008, la France a annoncé qu’elle avait noué un  
	 partenariat avec le Royaume Uni et la Fédération  
	 internationale de Football Association (FIFA) en vue de  
	 scolariser 16 millions d’enfants et d’améliorer la qualité  
	 de l’éducation en Afrique d’ici à 2010. Elle a promis  
	 qu’elle aiderait pour cela 8 des 16 millions d’enfants,  
	 mais rares ont été les progrès accomplis dans la réalisation  
	 de cet objectif.

COMMERCE
•	 Au titre de membre clé de l’UE, la France est représentée 
	 par cette dernière aux négociations de l’OMC et aux  
	 négociations commerciales bilatérales telles que les APE.  
	 Des sensibilités dans le secteur agricole, conjuguées à des  
	 intérêts pour une ouverture des marchés dans les secteurs  
	 des biens manufacturés et des services, continuent  
	 d’entraver les progrès des négociations pour un programme  
	 favorable au développement.

•	 L’UE négocie actuellement des APE avec des régions 
	 africaines. Les APE sont des accords bidirectionnels  
	 exigeant des pays africains une ouverture de leurs marchés  
	 en contrepartie d’un meilleur accès aux marchés de l’UE.  
	 Ils ont été introduits après que le programme qui  
	 fournissait initialement un accès spécial aux marchés  
	 des pays d’Afrique, du Pacifique et des Caraïbes soit arrivé  
	 à expiration fin 2007, en raison de questions de conformité  
	 avec l’OMC. Bon nombre de voix de la société civile  
	 se sont élevées pour critiquer l’approche de l’UE aux APE,  
	 exprimant leurs préoccupations concernant l’adéquation  
	 de l’espace politique. La fragmentation en blocs régionaux  
	 a également été attribuée à l’UE, amenant les pays  
	 à négocier d’une manière regroupée qui ne reflète pas  
	 l’organisation des entités existantes en Afrique.  
	 Cette situation a sérieusement compromis l’objectif du  
	 rehaussement du commerce et d’une intégration  
	 régionales – un des buts primordiaux des APE. Tandis que  
	 les négociations continuent, les accords intérimaires qui  
	 ont été signés avec plusieurs pays comme le Cameroun et  
	 le Ghana, ou de plus petites régions comme la  
	 Communauté de l’Afrique de l’Est offrent un accès  
	 préférentiel aux marchés de l’UE qui continuera jusqu’à la  
	 conclusion d’accords complets. Étant donné que le mandat  
	 de la présente Commission Européenne arrivera à son  
	 terme avant les élections européennes de juin, et que  
	 la suivante n’entrera probablement pas en fonction avant  
	 le référendum prévu en octobre sur le traité de Lisbonne,  
	 des accords complets d’APE sont loin d’être signés.

•	 Les PMA bénéficient d’un accès de marché totalement 
	 exempts de droits et de quotas par le biais du programme  
	 de l’UE, « Tout sauf les armes ». Toutefois ce programme  
	 ne couvre pas tous les pays africains et a été critiqué pour  
	 avoir maintenu des règles d’origine compliquées qui  
	 rendaient son utilisation difficile pour les pays pauvres. 
	 En réponse à ces critiques, l’UE a commencé à réviser  
	 les règles d’origine des APE.

EN RETARD
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•	 En 2005, à la réunion ministérielle de l’OMC à 
	 Hong Kong, l’UE s’est engagée à augmenter de 2 milliards  
	 d’euros (2,5 milliards de dollars) par an l’aide au  
	 commerce destiné à tous les pays en développement  
	 d’ici à 2010. Selon les chiffres de l’OCDE, les contributions  
	 de la France pour l’aide au commerce en Afrique ont été  
	 portées en 2007 à 1,008 milliards USD, comparés aux  
	 780 millions USD de l’année précédente. Entre-temps,  
	 l’aide pour financer uniquement les besoins commerciaux  
	 en Afrique est estimée à entre 12 et 14 milliards USD  
	 par an.

•	 La Commission Européenne est le plus large pourvoyeur 
	 de subventions dans le monde pour le secteur agricole,  
	 déboursant collectivement environ 53,6 milliards d’euros  
	 (73,3 milliards USD) en subventions pour soutenir les  
	 agriculteurs européens en 2007 par le biais de sa Politique  
	 Agricole Commune (PAC). Les agriculteurs français ont reçu  
	 10,2 milliards d’euros (13,9 milliards USD) par  
	 l’intermédiaire de la PAC. La France est une bénéficiaire  
	 nette de la PAC et n’est pas historiquement favorable  
	 à une réforme.

SANTÉ
•	 Les dépenses totales dans le secteur de la santé de 
	 l’Afrique sub-saharienne se chiffraient en 2007 à  
	 433,61 millions USD, une augmentation de 18,4%  
	 par rapport à 2006 et de 74,26 millions USD (20,7%)  
	 par rapport à 2004. 

•	 Du montant total de ces dépenses de santé en 2007, 
	 la France a consacré 305,81 millions USD (70,53%)  
	 à la lutte contre les maladies infectieuses ; 96,77 millions  
	 USD (22,32%) aux systèmes de santé ; 30,17 millions  
	 USD (6,96%) à la santé de base ; et 0,85 millions USD  
	 (0,2%) à la santé reproductive. La France ne contribue  
	 plus à l’initiative mondiale pour l’éradication de la polio  
	 depuis 2006.

•	 Le pays a engagé et consacré 402,7 millions USD au 
	 Fonds Mondial en 2008 et a démontré une réelle autorité,  
	 en se classant au deuxième rang des donateurs du Fonds.  
	 Le 1er décembre 2008, Carla Bruni-Sarkozy est devenue  
	 ambassadrice du Fonds Mondial.

•	 La France a contribué au total 18,66 millions USD 
	 à l’alliance mondiale pour les vaccins et l’immunisation  
	 (GAVI) sur trois ans entre 2003 et 2006, ce qui  
	 équivaut à 6,22 millions USD par an. Elle s’est engagée  
	 à consacrer au total 1,24 milliards d’euros à la facilité  
	 internationale de financement pour la vaccination (FIFV)  
	 sur 20 ans, commençant par un engagement initial de  
	 372,8 millions d’euros en 2006 et une augmentation  
	 de 867,2 millions d’euros en 2007. La France a également  
	 versé une contribution de 268,4 millions USD à UNITAID  
	 entre novembre 2006 et décembre 2007.

RAPPORT SUR LES 
PROGRÈS RÉALISÉS
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La France était présidente de l’UE lorsque la crise 
financière est survenue au deuxième semestre de 
2008. Durant ces six mois, elle a démontré son autorité 
politique dans des domaines clé du développement.

En outre le Président Sarkozy et le Ministre chargé 
du développement, Alain Joyandet, ont joué une part 
importante dans la conclusion d’un accord pour établir 
une nouvelle « facilité alimentaire » afin d’aider les 
agriculteurs des pays en développement à modérer les 
effets de la crise alimentaire et à combler les déficits 
en fonds. Cette proposition s’est heurtée à une forte 
opposition politique des gouvernements influents de 
l’UE pour diverses raisons, liées notamment à un 
manque d’empressement pour soutenir une procédure 
budgétaire peu orthodoxe et le désir des gouvernements 
de récupérer les excédents budgétaires inutilisés pour 
leur trésor public. L’autorité de la France a joué une part 
importante pour aider ces obstacles à être surmontés.

Il y a 1,44 milliards USD (1 milliard d’euros) additionnels 
pour les agriculteurs des pays en développement 
(ONE calcule que 1,09 milliards USD (€760 millions) 
s’ajouteront à l’APD déjà budgétisée au niveau de la CE). 
Plus de 432 millions USD du financement de la Facilité 
Alimentaire ont été déjà déboursés en 2009 pour fournir 
des intrants essentiels aux agriculteurs ainsi que des 
filets de sécurité sociale. Environ 1,154 milliards USD 
devrait être déboursé d’ici la fin de l’année.

PERSPECTIVES
Le Président Sarkozy a également représenté la 
France à la conférence de Doha sur le financement 
du développement, où il était le seul donateur de l’UE 
présent. Il a souligné à cette occasion que l’Europe 
tiendrait les promesses qu’elles avaient faites au monde 
en développement. Toutefois, compte-tenu des coupes 
budgétaires que la France a faites cette année dans 
son assistance au développement pour l’Afrique sub-
saharienne, ce leadership s’apparente de plus en plus à 
un exercice d’éloquence dénué de substance.

La ministre des Finances Christine Lagarde s’est 
montrée vocale pour souligner qu’il n’y aurait aucune 
augmentation d’APD après 2012. Étant donné que l’APD 
globale de la France a considérablement augmenté au 
cours de l’année passée, le Président Sarkozy devrait 
fixer un calendrier précis pour des augmentations d’APD 
entre maintenant et 2015, en priorité pour l’Afrique 
sub-saharienne et en grande partie sous formes de 
subventions plutôt que de prêts.
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